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J'aurai l'honneur de vous adresser ultérieurement,

ainsiqu'à MM. les Ingénieurs des mines et des ponts et dans.sées , de nouvelles instructions relativement
aux soupapes,aux rondelles métalliques fusibles et à l'application destimbres.

Je vous prie , Monsieur le Préfet, de
m'accuser récep-tion de la présente et de l'instruction qui y est jointe.

J'ai l'honneur d'être, avec la considération la plus dis-tinguée

Monsieur le Préfet,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
Le Conseiller d'État, Directeur général des pontset chaussées et des mines,

Signé BECQUE Y.

Pour ampliation;

Le Chef de la Division dés s ,

, Signé LAUI3RY

ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT
LE QUATRIÉME TRIMESTRE

DE 1823.

ORDONNANCE
du 8 octobre 1823, portant au- Martinet

torisation d'établir un martinet à Abainville , d'Abainvitle.

commune de Commercy (Meuse).

Lem, etc., etc. , etc.

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au
département de Pintérieur55

Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

ARTICLE ler. Le sieur Muel-Doublat est autorisé à
construire, conformément aux plans joints à la présente
ordonnance, aux lieu et place du bocard à crasses des for-

ges d'Abairrville, commune de Commercy, département de

la Meuse, un martinet à double ordon , pour marteler et
corroyer, soit les fers qu'il fabrique , soit ceux qu'il se pro-
curera par la voie du commerce, et ce sous les conditions
comprises aux articles du cahier de charges souscrit par lui,
lei février 1823, et qui sont approuvées, à l'exception de
l'article ler. modifié plus haut , et de l'art. in, remplacé

par la disposition ci-après
ART. 1I. Dans aucun temps , et sous aucun prétexte, il

ne pourra être prétendu indemnité, chômage, ni dédom-
magement par Pimpétrant ou ses ayant cause , par suite
des dispositions que Pa.dministration jugerait convenable
de faire pour l'avantage de la navigation, du commerce
ou de l'industrie , sur le cours d'eau et la rivière d'Ar-



rffiffi-lilleide ORDONNANCE du 15 octobre 1823 , portant auy.
torisation de construire un patouillet à Monti-gny ( Côte-d'Or ).

Louis , etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État audépartement de l'intérieur ;
Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE. Ter. Le vicomte de Savoisy, propriétaire duhaut-fourneau de Montigny, département de la Côte-d'Or,est autorisé à construire près de ce haut-fourneau et surla rivière d'Aube , un patouillet pour le lavage du mine-rai de fer.
ART. II. Il ne sera rien changé, pour cette construction,à la hauteur actuelle du cours d'eau. Les niveaux d'amontet d'aval, déterminant la chute d'eau qui donne l'impul-sion au patouillet , seront repérés sur les lieux, et les re-pères indiqués dans le procès-verbal de réception, dont ledépôt sera fait aux archives de la préfecture et à celles dela mairie pour y recourir au besoin ; il en sera donné avisà notre conseiller d'état, directeur général des ponts etchaussées et des mines.

ART. III. L'impétrant sera tenu de creuser près de sonpatouillet conformément au plan qu'il a fourni, et quidemeurera annexé à la présente ordonnance, deux bassins,dont chacun aura plus de cinq cents mètres de superficie,moins de dix mètres en largeur, et au moins un mètretrente centimètres de profondeur.
Toutes les eaux provenant du lavagedes minerais serontdirigées directement et alternativement dans l'un ou l'autrede ces bassins d'où elles n'auront leur écoulement, pour

I ontign
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nain , quand même ces dispositions et les changemens quien résulteraient la priveraient des avantages de la pré.sente concession.
Nota. Les articles suivans, que nous n'insérons

pas, ontpour objet des mesures générales.
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retourner
à la rivière , que par un glacis ou déversoir de

superficie
établi dans la partie basse du bassin.

AIT. IV. Le propriétaire sera tenu au curage des bas-

sins, toutes les fois qu'ils seront aux deux tiers pleins.

PUIT. V. L'impétrant sera passible envers qui de droit

de tous dommages
et intérêts, qui pourront être poursuivis

devant les tribunaux ordinaires, pour les dommages ou dé-

gâts que
pourraient occasionner aux propriétés riveraines

soit les eaux
sortant des bassins de son patouillet , soit

celles qui
entraîneraient les vases provenant du curage de

ces bassins et amoncelées autour de son usine.

Nota. Les articles suivans, que nous n'insérons pas,

ont pour objet des mesures générales.

ORDONNANCE
du 15 octobre 1823, portant qae Usines à fer

d'Orque-

le sieur Carodlon de Vandeuil est autorisé à vaux.

conserver et tenir en activité les usines à fer ---------'

qu'ilipossède sur le ruisseau de la Manoise ,

dit le Cul-du-Cerf, commune d' Orquevaux

(Halite-Marne ) ; lesdites usines demeureront

omposées , conformément aux plans produits,

Jequi resteront annexés à la présente ordon--

Fiance :10. de la forge Jacot, ayant deztx feux ,

eiirrtèau et un bocard à crasse; 20. du haut-

fourneau de Feultzt , avec un hocard à mine et

un patouillet ; 3°. du martinet, dit d'Orque-
vaux; 40. de la forge dite d'Enbas, ayant deux

feux, un marteau et un bocard à crasse.
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activité un an au plus tard après la notification de la pré-

sente ordonnance,
et elle ne pourra chômer sans cause re-

connue
légitime par l'administration.

Nota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas

ont pour objet des mesures générales.

ORDoicisrAiv-cE
du 22 octobre 1823, concernant la Mi de la

ruine de la Croix (Vosges), et celle de Sainte- Croix x
Marie-aux-Mines ( Haut-Rhin).

rie- aux -
Mines.

Louis, etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État des

fi na nceirse
;Conseil d'État entendu

Nous

,
avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ARTICLE Ier. La mine de la Croix, département des
Vosges, sera exempte du paiement de la redevance pro-
portionnelle pendant quinze années , à. partir du ler. jan-

vieriT8. I23.An La mine de Sainte-Marie-aux-Mines, départe-
nient du Haut-Blin , sera exempte du paiement de la re-
devance proportionnelle, pendant dix ans , à partir du ler.
janvier 1823.

ART. III. Notre ministrébZécrétaire d'état des finances
est chargé de l'exécution de la présente ordonnance.

ORDONNANCE du 29 octobre 1825, portant régie- Machines à

ment sur les machines à vapeur a haute pres- vapeur.

Louis,

Sion.

Voyez plus haut , page 255 et suivantes, cette Ordon-
nance , ainsi que l'Instruction et la Circulaire qui s'y rap-
portent.

ORDONNANCE du 12 novembre 1823, portant que Taillanderie
le sieur Laforge est autorisé à conserver et tenir des Adrets.
en activité la taillanderie qu'il possède dans la'
comnutne des Adrets Isère ) , et dont la con-
sistance est déterminée par les plans de situation
et de détails joints àia présente ordonnance.

Tome 1X, 2e. hvr.
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neau et mar-
Haut-four-

tinet de
Pocé.

OnnowN NoE du 15 octobre 1823, portant que le

formément aux plans joints à la présente or-

les clauses et conditions comprises au cahier descharges: souscritpar lui, le 20 mars 1823.

donnance , en la commune de Po cé (
Indre-et.

sieur Moisand est autorisé à Construire , con-

Loire ), un haut-fburneau et un martinet,
sous

Nota. La désignation du patouillet et du bocard primi-tivement demandés par l'impétrant, et auxquels il a re-noncé depuis, sera rayée dudit cahier des charges.

d'Orque- OliDONNANCE du 22 octobre 1823,portaflt auto-
vaux. risation d'établir un martinet en la communed' Orquevaux (Haute-Marne ).

etc., etc. , etc ;
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-partement de l'intérieur ; .

Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui Suit:
ARTICLE ler. Le sieur Caroillon. de Vandeuil est autoriséà établir dans la commune d'Orqu.evaux , département dela Haute-Marne, sur le ruisseau de la Manoise , dit leCul-dut-Cerf, à l'emplacement de la chaussée du Contant ,un martinet destiné à étirer les barres de fer en petits

échantillons. Ce martinet sera composé d'un seul feu dechaufferie et d'un marteau.
ART. II. Le sieur Caroillon de Vandeuil est égalementautorisé à tenir en activité le martinet qui était affecté au

service de Pancienne filerie dite de la Mouillère, sur leditruisseau de la Manoise, et de donner à ce martinet la
même destination qu'à celui désigné en l'article précédent:le tout conformément aux plans joints à la demande, et qui
resteront annexés à la présente ordonnance.

ART. III. La première de ces usines devra être mise en
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Laconsommation
annuelle du bois, comme combustible,

dans l'usine, ne devra pas excéder trois mille stères.

yot a. Les articles suivans , que nous n'insérons pas

ont pour objet des mesures générales.

ORDONNINCE
du 19 novembre i 8u3, portant 3,Iines de

concession des mines de houille de la Devèze , houille de la

situées dans la commune de Recoules ( Aizey- Deveze.

rori ).

Louas, etc., etc., etc.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu,
Nous ayons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ARTICLE Ter. Il est fait concession au sieur Girou des

mines de houille de la Deveze , situées dans la commune

de &coules, département de l'Aveyron. , sur une étendue
d'un kilomètre carré, vingt-quatre hectares et trente ares,
limitée, conformément au plan joint à la présente ordon-
nance, par une suite de lignes droites , passant par les

points ci-après désignés ; savoir,
10. L'angle sud-est du village de Previnquièrd; 2.. l'an-

gle sud du hameau du Vialaret ; 3°. l'angle sud-est du La-
meau du Mejanel ; 4.. le clocher de l'église de Ville-
Clause ; 5.. l'angle nord-est du hameau des Albusquiés
6'. l'angle sud-est du village de Preyinquière , point de
départ.

Les lignes tirées de Pangle sud du hameau du Vialaret à
l'angle sud-est du hameau du Mejanel , et de ce dernier
point au clocher de l'église de Ville-Clause, sont des li-
mites communes à la présente concession et à la conces-
sion des rniees du Mejanel , accordée ,aux sieurs Taurines
et Durand, par notre ordonnance du 10r. mai 1822.

ART. Il. L'impétrant fera placer à ses frais, dans le
mois qui suivra sa mise en possession , des bornes en
pierre à tous Les angles de villages et de hameaux indiqués
d-dessus.

L'ingénieur des mines dressera procès-verbal de cette
epération , dont expéditions seront déposées aux archives
de la préfecture et à celles de la commune de Recoules, et
il en sera donné avis à notre directeur général des ponts et
(haussées et des mines.
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.111.irtinet de
iaux.

ORDOrrk,13, c r du 12 novembre 1823, portant que

par l'impétrant de se conformer aux clauses et

fer, composé de trois feux et de trois marteaux,

joints à sa demande, un martinet à parer le

nance, et spécialement de ne consommer d'autre
combustible que de la houille.

conditions comprises dans la présente ordon-

rivées de la rivière de Vic - de- Sos ; à la charge
et qui sera mis en mouvementpar les eaux dé-

à construire clans la commune de 1V iaux (Ariége),
et sur l'emplacement désigné par les plans

le Sr. François-Louis-Julien Rousse est autorisé

Verre' je du ORDONN.INCE Cla 19 novembre i 823, portant au-
torisation de conservez' une 'verrerie établie aunoy.
Val - d'Aulnoy, commune de Saint - Riquier
( Seine-Inférieure ).

Louis, etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État audépartement de l'intérieur
Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

ARTICLE ler. Le sieur Levarlet est autorisé à conserverla verrerie qu'il a établie au Val - d'Aulnoy, , communede Saint-Riquier en rivière, département de la Seine-In-térieure.
ART. II. La consistance de cette verrerie est détermi-née ainsi qu'il suit ; savoir,
Deux fours de fusion à huit pots chacun , propres à fa-briquer de la verroterie
Six fours à recuire ou préparer les matières ;
Un four à sécher le bois
Le tout conformément aux plans produits.
ART. III. Un seul des deux fours de fusion ci-dessus sera

constamment en activité. La mise en feu de l'un des fours ne
devra précéder l'extinction complète du second four, que
de Pintervalle de temps nécessaire pour qu'il n'y ait point
d'interruption dans le travail de la fabrication.



276 ORDONNANCES
ART. III. L'impétrant se conformera aux clauses etconditions du cahier des charges qu'il a souscrit , et quisera annexé à la présente ordonnance, comme conditionessentielle de la concession.
ART. IV. Il acquittera annuellement , entre les mainsdu receveur de Parrondissement , les redevances fixe etproportionnelle établies par la loi du 21 avril 1810.

ART. V. Conformément aux articles 6 et 42 de la susditeloi , il paiera aux propriétaires de la surface une indem-nité. annuelle de 20 centimes par hectare de terrain con.pris dans sa concession.
ART. VI. L'impétrant paiera en outre aux propriétairesde la surface les indemnités voulues par les articles 43et 44 de la même loi , relativement aux dégâts et non-jouissance de terrain occasionnés par l'exploitation.
ART. VII. Il se conformera aux lois et réglemens inter-venus et à intervenir sur le fait des mines.
ART. VIII. Nos ministres secrétaires d'état aux dépar-temens de l'intérieur et des finances sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-nance , qui sera insérée par extrait au bulletin des lois.

Houillè.ms ORDONNANCE du 19 novembre 1323, portantde concession de terrains houillers situés en laSt.-Lazare. commune de Saint- Lazare (Dordogne), etcontigus à ceux formant la concession des minesde houille du Larclin,
Lours, etc., etc., etc.

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-partement de l'intérieur;
Notre Conseil d'État entendis ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui Suit:
ARTICLE Ter. Il est fait concession aux sieurs Françoiscomte de Royère , Prosper Brard et compagnie, conces-sionnaires des mines de bouille du Lardin , commune deSaint-Lazare, département de la. Dordogne , des minesde houille que renferment , sur une étendue de 5 kilomè-tres trois cent sept mille trois cent quarante-Sept mètrescarrés, les terrains contigus à la concession qui leur a étéaccordée par notre ordonnance du 13 septembre 1820.Cette nouvelle concession , destinée à demeurer invaria-blement annexée à la concession du Lardin. , est et de-
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meure
limitée conformément au plan joint à .1.à, présente

ordonnance , comme suit ; savoir

Au nord, par une ligne droite tirée du clocher de Beau-

repard , au pont à construire sur la Nuelle pour la route

d e`ik y
ullxn autrepou ri:ligne7 droite tirée du pont sur

la

on à B rpdae,

Nuelle au clocher de Condat-sur-la-Vezère
A:u. midi, par une ligne droite tirée dudit clocher de

'Condat, dans la direction de la Tour Gobert, jusqu'à une

borne placée au point d'intersection de cette ligne avec la

rive droite de la rivière de Vezère , près Masubrier, point

qui fait partie de la concession du Lardin;
Enfin, à l'est , cette nouvelle concession aura pour li-

ndtes celles qui sont fixées à la concession précitée par .

notre ordonnance du 13 septembre 1820.

Nota.
Les articles suivans , que nous n'insérons pas,

ont pour objet des mesures générales.

Cahier des charges pour la concession accordée
par la présente ordonnance.

ARTICLE Fr. La concession des terrains qui sont l'objet
de la demande qui a été présentée par les sieurs de Royère,
Brard et compagnie, demeurera annexée à la concession
actuelle du Lardin. Cet ensemble de concessions ne pourra
être vendu par lots ou partagé, sans une autorisation préa-
lable du gouvernement , donnée dans les mêmes formes
que la concession.

II. Les concessionnaires seront tenus, pour les
nouveaux terrains concédés, aux mêmes charges et condi-
tions que celles énoncées au cahier4es charges de la con-
cession des mines du Lardin.

ART. III. Avant d'entreprendre l'exploitation des cou-
ches de houille reconnues au pont de la Nuelle et aux
Moulins de Peyraux, les concessionnaires exécuteront un
sondage vertical au fond de chacun des puits de recherche,
à l'effet de constater

ce

s'il existe ou non d'autres couches in-

férieures , s sondages seront poussés. au moins jusqu'à
jc,iuniqts.uante mètres de profondeur, à partir du fond des
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Dans le cas où l'on rencontrerait de nouvelles

couchesde l'ouille, l'exploitation commencera par la couche
hire-rieure en partant de sa partie la plus profonde.

Aucune couche ne pourra être exploitée avant l'épuise-ment de celle qui lui est immédiatement
inférieure. Néan-moins, si plusieurs couches étaient assez rapprochées pourqu'il y eût de l'avantage à les exploiter en même temps,le concessionnaire pourra le faire , après en avoir préala-blement obtenu Pautorisation de l'administration desmines , sur l'avis du préfet et sur le rapport des ingé-

nieurs des mines.

Usines de ORDONNAIVCE du 26 novembre 1823, portantMaisière,
autorisation d'établir diverses usines en la coin-nzune de Maisière (Haute-Saône).

Louis, etc., etc., etc
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Euti asdépartement de l'intérieur ;

Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:
ARTICLE Ier. Les sieurs Galaire et Patret sont autorisés

à construire dans la commune de Maisière , départementde la Haute-Saône , les usines détaillées ci-après, sur lecours d'eau de la Romaine, et dans les emplacemens de
l'ancienne forge, de l'ancienne. fenderie et des moulins dits
grands moulins, moulin du milieu , et de Pancien moulin
Couche-Tauchat , le tout conformément aux plans jointsla présente ordonnance:

10. Deux fours à réverbère pour l'affinage de la fonte;
2°. Une machine à cylindre avec son four à réverbère,

pour l'étirage du fer en barres ;
3'. Une seconde machine à cylindre avec son four, pour

la con-version des barres en tôle et en cercles4°. Un martinet composé de deux marteaux avec sa
chaufferie;

5.. Une machine à bobines pour la fabrication du fil defer.
Cette autorisation n'est accordée que sous la réserve des

droits auxquels les propriétaires riverains pourraient avoirà prétendre sur l'usage des eaux.
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ART. IL Le seuil de l'ancienne vanne de roulage du

moulin de Couche-Tanchat sera abaissé de trente centi-

mètres, de manière qu'il se trouve à trois mètres quatre-

yingt-dix centimètres en contre-bas du seuil de la vanne de

mdemluanfeorcglee.
Maisière pourra, sauf lesrouAl,agre. dIuni.naLrateactor

droits des sieurs Galaire et Patret, transférer, lorsqu'elle le

jugera
convenable , la fontaine dite du village par-tout

où bon lui
semblera, pourvu que les eaux de décharge et

de trop-plein de la fontaine soient ramenées dans la par-

tie du cours de Romaine sise en amont de la forge, dont

elles ont toujours alimenté le bief.
ART. IV. Ces modifications au régime du cours d'eau

seront exécutées sous la surveillance de Pingénieur des
ponts et chaussées, qui fera la vérification des ouvrages
après leur achèvement,

repérera tous les seuils , hauteurs

de couronnement et vannes , indiquera exactement la
chute de chaque usine, et dressera procès-verbal de ces
opérations. Expéditions dudit procès-verbal seront dépo-

sées aux archives de la préfecture de Vesoul et de la mai-

rie de Maisière, et il en sera donné avis à notre directeur
général des ponts et chaussées et des mines.

ART. V. Les constructions relatives aux fours , ma-
chines à cylindres et machines à bobines, seront exécutées
sous la surveillance de l'ingénieur des mines. Il sera dressé

procès-verbal de la vérification de ces ouvrages dans la
forum indiquée ci-dessus.

ART. VI. Les impétrans ne pourront consommer dans
les nouvelles usines ni bois ni charbon de bois.

ART. VII. Ces usines devront être établies dans le délai
de deux ans , à partir de la date de la présente ordon-
nance. Elles seront ensuite maintenues en état constant
d'activité, et on ne devra pas les laisser chômer sans cause

reconnue légitime par l'administration.
Vota. Les articles suivans , que nous n'insérons pas ,

Ont pour objet des mesures générales.



Verrerie de
Plaveret.
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ORDONNANCE du 26 novembre 1823, portant que
le 'sieur Rambourg est autorisé à établir à Pla-
veret , commune de Commentry, ( Allier), une
verrerie pour la fabrication des verres et des
glaces de toute espèce. L'impétrant, conformé-ment à sa déclaration, ne consommera, comme
combustible, que de la houille dans sa verre-
rie, qui sera composée de quatre fours de cuis-
son, fondant environ seize mille kilogrammes
de matières par jour; desfours de recuisson, et
autres dépendances nécessaires à l'exploitation
de l'usine.

Verrerie de OnDoNN NcE du 5 décembre i 823 , -portant que
Lenvaux. le sieur Villemain est autorisé à établir dans sa

propriété de Lenvaux , commune de Grand-
Champ (Morbihan), une verrerie pour la fa-
brication du verre blanc , du verre à vitres et
à bouteilles. L'impétrant pourra consommer da.
bois, comme combustible, clans cette verrerie,
qui sera composée de deuxfours de fusion,
contenant chacun de six à huits creusets, et de
deux fours de recuisson.

Forge PD ON 37,1 IV" CE du 17 décembre 823, portant que
lac de Sur- le sieur Saint-Jean de Pontis , fils de feu sieur

Bernard Saint-Jean de Pontis , est autorisé à
construire, près de son domaine de Lacombe,
sur la rivière de Rabat, commune de Surba
(Ariége ), une 'Orge catalane, composée, con-
formément aux plans produits à l'appui de la
demande formée par feu son père, d'un four-
neau et de deux marteaux.

"Vilei
L,

Carte géologi
euxzeimp%e


